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LA PARTICIPATION EN 1992 :
des résultats d'ensemble stables
grâce à l'augmentation
du nombre d'accords dans les PME

............................... .

. La participation dégagée au titre de J'exercice 1992 .

. est estimée à prés de IS milliards de Francs, pour un .

: peu moins de 4,4 millions de salariés couverts par un :
. accord de participation, soit 3 400 F par salarié, .. .
. Cependant près de 4 salariés couverts sur 10 n'ont.. .
. pas bénéficiéde la participation au titre de 1992,le .
. plus souventparce que leur entreprise n'a pu déga- .. .
. gerde résultatssuffisants. .. .
. La prime moyenne par salarié bénéficiaire est de .
. S 400F, ce qui représente4 % de la massesalariale.. .
. des entreprises ayant versé de la participation. .. .
. 1992est la deuxièmeannée d'augmentation impor- .
. tante du nombre d'accords dans les PME: plus de .. .. 20 %, Cette montée en charge est le résultat de l'en- .

: trée en vigueur des dispositions de la.~d.lIa"nov~.-
. bre 1990 abaissant de 100 iI$O'sala1iés le seuil d'as- :
. sujettissementdes.en~ses à l'obligationpartici- .
: pative_Gr~ ces nouveaux accords les résultats:
~1~mble de la participation sont stables, Mais si .
.. J'on se limite aux entreprises ayant répondu à l'cn- :. quête en 1991 et"Cn 1992, Je nombre d'entreprises.

: ilistributrices et le nombre de bénéficiaires sont en :
. baisse, reflétant les difficultés conjoncturelles de J'an- .. ..~

'u' 92 ..nee.o.> , ...............................
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Entre 1978 et 1990, le nombre
d'accords de participation était assez
stable et avoisinait les 10 000. Une
nette progression s'est produite entre
1990 et 1991 (8,4 %), avec la mise en
place de la loi du 7 novembre 1990
(encadré 1). Cet essor s'est accéléré
en 1992 où plus de 20 % d'accords
supplémentaires ont été enregistrés.

Comme J'année précédente, s'
entreprises sur dix ont dégagéu:;
réserve de participatio)i";u titre.-
de l'exercice'1992-

Le pourcentage d'entreprises ayant
dégagé une Réserve Spéciale de Par-
ticipation (RSP) (encadré 2) en 1992
est très proche de celui de 199J :
60 % en 1992 et 59 % en 1991.
Cependant, les résultats sont différents
selon la taille de l'entreprise (ta-
bleau 1). De 2 à 50 salariés, et de
200 à plus de 2 000 salariés, le pour-
centage d'entreprises distributrices
baisse. En revanche, entre 50 et



Années 1990 1991 1992 1993

Nombre d'accords en vigueur 10355 Il 226 13 721 1540t.Un accord peut couvrir une ou plusieurs entreprises.
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200 salariés,les entreprisesqui ont dé-
gagé une réserve de participation po-
sitive sont plus nombreuses en 1992
qu'en 1991 (60 % en 1991, 63 % en
1992).

La proportion des entreprises dis- .
tributrices reste donc stable grâce sur-
tout à la montée en charge de la loi du
7 novembre 1990. Celle-ci a entraîné
une augmentation du nombre d' entre-
prises de 50 à 99 salariés signataires
d'un accord de participation (enca-
dré 3 et graphique 1). Ces entreprises

. nouvellement signataires avaient en

outre des résultats suffisants pour dé-
gager une réserve de participation.
Ceci n'est pas forcément le cas pour
l'ensemlVe des entreprises enquêtées,
dont l'accord est, pour la plupart d'en-
tre elles, ancien. et qui ont pu subir
les effets de la conjoncture en 1992.

Une étude des résultats des seules
entreprises ayant répondu deux années
de suite à l'enquête (1) montre que la
part des entreprises ayant versé des
primes de participB1ion est en régres-
sion: elle passe de 65 % à 63 %. Le
pourcentage de bénéficiaires par rap-
port à l'effectif total est en baisse de
façon plus nette encore, puisqu'il
passe de 7l %en 1991 à60 % en 1992
(graphique 2), Par contre, pour les en-
treprises de 50 à 199 salariés, et en
particulier pour celles de 50 à 99 sa-
lariés assujetties à la loi depuis 1991,
la proportion de bénéficiaires aug-
mente légèrement (de 64 % à 67 % en
données brutes).

5400 F par salarié bénéficiaire

Comme l'année précédente, 37 %
des salariés n'ont pu se voir anribuer
de prime en 1992, le plus souvent
parce que leur entreprise n'a pu dé-
gager de réserve de participation:
40 % des entreprises ayant un accord
sont dans ce cas.

Le total des primes versées repré-
sente 4,1 % de la masse salariale prise
en compte pour le calcul de la RSP
par les entreprises distributrices, con-
tre 3,8 % en 1991.

Ce sont les entreprises de moins de
50 salariés, mettant volontairement en
oeuvre un accord de participation, qui
consacrent toujours le plus fort pour-
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(1) - Données brutes des exercices
1991 e/1992.
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LE DISPOSITIF LÉGISLATIF

La« participation» traduit le droit reconnu aux salariés par la If!gisJation de bénéficier d'une
partie des résultats de l'entreprise. Ce droit est assorti d'avantages fiscaux pour eux et pour les
entreprisca. Plusieurs enb'cprises peuvent signer en commun un accord de participation (accord de
aroupe),

Les droits à participation ne sont pas immédiatement disponibie.. DB sont btoqués pendant
cinq IDS. n est possible de ramener cc délai à trois ans. par voie d'accord, mais dans ce cas. les
avantages: fiscaux sont réduits de moitié. Toutefois, les salariés peuvent demander le déblocage
antic:~ de lCUlSdroits dans certains cas. comme par exemple, la cessation du contrat de travail.

Pendantleurpériode d'indisponibilité,l.. droits à participation, ou rés<Jve spéciale de partici-
pation (voir ci-.dessow) peuvent etre gérés selon une ou plwieurs des modalités suivantes :

. acquisition d'action!> émises par l' cn1rCprise,

. acquisition d'actions émises par la société co vue de la reprise de l'entreprise par ses salariés,

. comptes courants bloqués ouverts au nom des salariés dans l'cotreprise,

. souscription de parts de fonds commun de p1acemcntréscrvécs aux salariés.

. acquisition d'actioDS de S]CA~

-versement à un plan d'épargne d'entroprise.

La loi n° 94.640 du 2S juillet 1994 a modifié les dispositions relatives à la participation,
t'intéressement et au plan d'épargne d'entroprise et 1.. a intégrées dans te Code du travail (arti-
cl.. L.442- t à L.442-17 pour la participation).

Concernant la participation, cette loi a repris la principale disposition de la loi du 7 novembre

1990 qui étendait le régime obligatoire aux entreprises d'au moins SO salariés. A titre transitoire,

les entreprises nouvellement assujetties à la loi et appliquant un accord d'intéressement à la date

de publication de la loi sont dispensées de l'obligation participative juqu'au terme de l'accord

d'intéressement Ainsi les exercices 1991 à 1993 sont une période de montée en charge du dispo-

sitifde la loi pour les entreprises de SO à 100 salariés.

Les cotreprises de moins de 50 salariés peuvent volootairementmettre en oeuvre un accord de

participation. dans les même conditions que les autres.

218,1. d'accords supplémentaires en vicoeur entre 1991 et 1992 .

Source: MTEFP-DRT.

centage de leur masse sa.
lariale à la participation:
8,6 % pour les entreprises
de moins de 10 salariés, et
5,9 % pour celles de 10 à
49 salariés. Les montants
des primes y sont égale-
ment les plus élevés. La
prime moyenne par sala-
rié bénéficiaire est de l'or-
dre de 15 000 F pour les
entreprises de moins de
10 salariés, et de 8 000 F
pour celles de 10 à 49 sa-
lariés.

Au-delà de 50 salariés,
les primes moyennes sont
nettement moins élevées.
Les entreprises de plus de
2 000 salariés ont les mon-
tants moyens de primes
les plus faibles (4 OOOF)
représentant 3 % de leur
masse salariale. Les autre5
entreprises (de 50 à moins
de 2 000 salariés) ont dis-
tribué des primes d'un
montantmoyen d'environ

Graphiquet
La participation se diffuse dans les entreprises

de 50 à 99 salariés
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Graplûque 2

Proportion de salariés couverts ayaut reçu

une prime de participation
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Source: MTEFP-DARES.
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Entreprises avec accord Ea""prises
de plrtielpldou ayant dfpCi

de .. RSP
Pou.... Poareea- MoabDt Moabnt Poaree....

"le "le moyen de moyen de "le
d'a.~ de béaE- .. prime .. prime de"RSP
prba . aelalresl par par par

aY8llt elJoetIfs ......w MaiII- npport
attribui total couvert elaires à"muse

des ..........
primes

Secteur d'.d:ivi~ :

Industries agricolc:s et alimentaires ... 63 78 6880 8874 6,8

Energie .............................................. 80 34 1808 5306 2,4

Biens intermédiaires ........................., 63 64 4300 6688 5,0

Biens d'/quipem"" ............................ 58 53 3839 7262 4,8

Biens de consommation ..................... 58 60 5190 8690 6,1

Bâtiment et travaux publics .............., 60 59 1684 2858 2,6

Coaunc:rce ......................................... 61 76 3550 4663 4,7

Tranports. télécommunications ...0'.... 66 60 2731 4538 3,1

Services -,..,............... ............ ......... .... 60 72 2832 3914 2,7
Assurances ......................................... 39 39 969 2503 1,4
Organismesfinanciers

""""""""""'"
61 72 3 037 4 224 2,5

Inconnu"','m..,..,................................ 53 72 1 038 2 818 2,3
Ensemble ----------____0 60 63 3 420 5 448 4,1

Taille de l'entreprise:

2 à 9 salariés ...................................... 39 41 6033 14741 8,6

10 à 49 salariés ................................. 50 60 4906 8150 5,9

50 à 99 salariés ................................. 63 66 3730 5624 4,2

100 à 199 salariés ............................. 62 66 3699 5623 4,4

200 à 499 salariés ............................. 62 67 4383 6526 4,8

500 à 1 999 salariés .......................... 63 67 4283 6436 4,8

2000 salariés et plus ......................... 67 58 2388 4143 3,1

Ensemble --------------. 60 63 3420 5448 4,1.-Entreprises ou groupes d'entreprises.

Tableau1
La partidpation : risaltatl de l'exerd~e lm selon la t.ilIe

et Je secteur d'.cdvitf de rentreprbe
(l'f.altl'' poadira)

Source: enquête PIPA93, MTEFP-DARES..

6 000 F, représentant un peu plus de
4 % de leur masse salariale.

Pour l'ensemble des entreprises, la
prime moyenne de participation par
bénéficiaire reste stable entre 1991 et
1992, mais pour les entreprises de
50 à 99 salariés, le pourcentage de bé-
néficiaires augmente sensiblement
passanl de 57 % à 66 %. Dans le même
temps, le montant moyen des primes
d'intéressement versées par ces mê-
mes entreprises a diminué alors que
la proportion de bénéficiaires se sta-
bilisait. On peut voir dans ces évolu-
tions contrastées, un erret de la mon-
tée en charge de la loi du 7 novembre
1990 : la participalion, rendue obli-

gatoire, viendrait se substituer en par~

lie à l'intéressement (2).

Fort accroissement de la part de
la réserve de participation par
rapport à la masse salariale dans
les secteurs des biens d'équipe-
ment et du BTP

Comme en 1991, les monlants
moyens des primes sonlles plus éle-
vés dans les secteurs des biens de con~
sommalion el des induslries agricoles
el alimentaires où la RSP dépasse
6 % de la masse salariale en 1992.

Dans le secleur des biens de con-
sommation, la prime moyenne a aug-
menlé entre ]991 el 1992, alors que
le pourcentage de bénéficiaires est sta-
ble (60 %). A l'inverse, dans le sec-

(2) - Premières Informations: "L'inté-
ressement en 1992", n° 445,janvier 1995,
MTEFP-DARES.
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LA RÉSERVE SPÉCIALE
DE PARTICIPATION (RSP)

La somme globale affectée à la par-
ticipation, appelée réserve spéciale de
participation (RSP) est calculée géné-
ralement selon la fonnule légale sui.
vante:

(8-5 %C)x SIVA
RSP

2
dans laquelle:

B : Bénéfice net de l'exercice

C : Capitaux propres de l'entre~
prise; leur rémunération au taux de 5%
est déduite du bénéfice net; la RSP ne
figure pas panni les capitaux propres.

S: Salaires bruts entrant dans l'as-
siette de ]a taxe sur les salaires (même
si cene-ci n'est pas due).

VA : Valeur ajoutée (frais de per-
sonnel, impôts et taxes, frais finan-
ciers, dotations de l'exercice aux
comptes d'amortissements et de pro~
visions, bénéfices d'exploitation avant
impôt sur les bénéfices).

Bien qu'ayant conclu un accord de
participation, une entreprise peut ne
pas dégager de RSP au cours d'un exer-
CÎce donné. 11en est ainsi lorsqu'au
cours de cet exercice, l'entreprise n'a
pas fait de bénéfices, mais également
lorsque le bénéfice net de l'exercice
est inférieur à 5 % des capitaux pro-
pres de ]' entreprise.

Les accords peuvent prévoir un
mode de calcul différent de la formule
légale, sous réserve que cette fonnule
dite dérogatoire remplisse deux con~
ditions: la première est que le montant
de la réserve ainsi détenniné ne soit
pas inférieur à celui calculé à partir
de la fonnule légale; la deuxième que
Je montant global des droits des sala~
riés n'excède pas la moitié du béné~
fice net comptable de J'entreprise.

Tous les salariés peuvent bénéficier
de la répartition de la RSP. A partir du
premier exercice ouvert après le
27 juillet 1994, la durée minimum
d'ancienneté requise ne peut excéder
six mois dans l'entreprise.

La répartition de la RSP se fait en
fonction d'un double plafond:

~ le salaire servant de base à la ré-
partition proportionnelle de la RSP ne
doit pas être supérieur, pour chaque
bénéficiaire. au plafond annuel des co-
tisations de Sécurité sociale multiplié
par quatre;

- le montant des droits d'un salarié
ne peut excéder la moitié de ce même
plafond annuel des cotisations de Sé-
curité socia]e.

PREMIÈRES rNFORMATIONS



Rlpartltlon Errectlfs Répartition
Entreprbes des salariés des effectifs

eotreprises couverts couverts
(co ./.).. (CD8J.)

Tame de l'comprise:
2 A9 salariés .................................... 450 3,7 2596 0,1
10 A49 salariés ............................... 1 162 9,5 33 547 0,8
50 à 99 salariés ............................... 3380 27,6 250 511 5,8
100 à 199 salariés ....................,...... 3508 28,7 492 625 11,3
200 A499 salariés ........................... 2293 Ig,7 700 866 16,1
500 à 1999 salariés ......................... 1 159 9,5 1 066376 24,5
2000 salariés et plus ........................ 280 2,3 1 807472 41,5
Inconnu ............................................ 55 - -
Ensemble ..------------. 12287 100,0 4 353 993 100,0

Secteur d'activité:
Industries agricoles et alimentaires. 668 5,6 233881 5,9
Energie ............................................ 46 0,4 58 796 1,5
Biens intel'D1édiaires ........................ 1793 14,9 545 789 13,8
Biensd'équipement'.m.",,,,,,"""',"" 1 371 11,4 502 832 12,7
Biens de consommation ................... 1797 15,0 454 633 11,5
Bâtiment et travaux publics ............. 1 199 10,0 290 033 7,3
CODUIlerce ....................................... 1874 15,6 649 698 J6,4
Transports. télécommWlÎcatioos ...... 599 5,0 160454 4,0
Services ........................................... 2259 18,8 668 262 16,8
Assurances ....................................... 68 0,6 100 659 2,5
Organismes financiers ..................... 327 2,7 301458 7,6
Inconnu ............................................ 286 . 387498 -
Eosemble..----- ----.....u 12287 100,0 4 353993 100,0.- Entreprises ou groupes dt entreprises.

.. -Sauf secteurs inconnus.

teur des industries agrico-
les et alimentaires la prime
moyenne reste stable (plus de
8 500 F), mais le nombre de bé-
néficiaires augmente nettement,
passant de 70 % en 1991 à 78 %
en 1992. Ce secteur comprenant
de nombreuses entreprises de
taille moyenne, cette évolution
est due à l'extension de l'obli-
gation participative.

Dans le secteur des biens
d'équipement, la RSP passe de
3,4 % en 1991 à 4,8 % de la
masse salariale en 1992, et la
prime moyenne d'environ
5 000 F à 7 000 F. Dans le bâti-
ment et les travaux publics, si le
nombre de bénéficiaires reste sta-
ble entre 1991 et 1992, la prime
augmente légèrement et le pour-
centage de la RSP par rapport à
la masse salariale passe de
1,7 % en 1991 à 2,6 % en 1992.
Ceci peut, en partie, être lié à
l'entrée dans le champ de la par-
ticipation d'entreprises de taille
plus petite dans lesquelles les sa-
laires sont en moyenne moins
élevés.

Comme en 1991, c'est dans
le secteur des assurances que le
montant moyen des primes est le
plus faible. Sa relative stabilité
s'accompagne d'une forte baisse
de la proportion de salariés bé-
néficiaires entre 1991 et 1992
(48 % en 1991 et 39 % en 1992).

Dans la plupart des secteurs,
les montants reçus par salarié
couvert ou par bénéficiaire, au
titre de la participation de 1992
sont supérieurs à ceux de l'inté-
ressement, tout particulièrement
dans J'industrie (l'écart atteint
70 % pour les bénéficiaires dans
le secteur des biens d'équipe-
ment). Par contre, les primes de
participation sont inférieures aux
primes d'intéressement dans le
BTP, les services, les assurances
et les organismes financiers.

R. MERLIER (DARES).

Encodrt 3

L'ENQUÊTE

Les résultats présentés ici soDlissus d'une en~ annuelle pertant sur l'ensemble des dlspositifs du
partage du profit" d'épargoe collective: participation, inté=semeot.. plan d'épargoe d'en~rise.

Le questÎ9nnaire a éll! adressé en octobre 93, par voie postale. Aenviron 21 000 entreprises, ay..t
.lgné un accord (de groupe éventuellement) peur la participation ou l'inII!ressemen~ dans 1.. .ecteurs
marobands non agricoles. C.. en~rises constituen~ théoriquemen~ l'ensemble du champ, c'..t Adire
celles qui sont connues de la Direction des Relations du Travail pour avoir cu CDvigueur un accord
d'intéressement ou un accord de participation enIte 1987.. 1992.

L'application de la loi du 7 novembre lm, qui abaisse de 100 A50 salariés le senU d'assujettissement
Al'obligation participative aboutit. depuis l'an dernier. à une extension du champ de l'enquete. Cette
extension se lraduit par une augmentatiOD du nombre d'entreprises de SOIi99 salariés parmi l'ensemble
des entreprises enqutll!es (sraphique 1).

Le questionnaire, portant sur les doD.Déesde l'exc::reicc 1992, comporte cinq volets :
-les caractéristiques de l'en~rise interrogée,
-1.. Rsultats de l'accord de participation,
-1.. Rsultats de l'accord d'intéressem~
-le pland'épargoe d'en~rise,
.Itactioonariatdes salariés.

Les résultats 1992 présentés ici correspondent aux primes de participation versées en application dtun
accord au titre de l'exercice fLSCalcommencé en 1992. Ces primes sont généralement dégagées en 1993.

Ces résultats sont issus du traitement des réponses de 6 503 entreprises sur 12 287 concernées par la
participation. 3 240 entreprises ont répondu à l'enqu!te à la fois en 1991 et en 1992. Vintroduction de
pondérations poW'les résultats de 1992 interdit les comparaisons directes avec les montants moyens de
prim.. publiés peur 1991.

On estime à 4 354 000 le nombre de salariés couverts par un accord. Ce dernier chiffre otest pas
comparable à celui publié par la Direction des Relations du Travail. qui effectue \Dlsuivi administratif des
accotds de participation. Les effectifs de cette base de dounées peuvent différer des Rsultats de l'enque..,
car les accords sont à durée indéterminée: la situation des entreprises y figurant peut!tre ancienne.

Enmprises et effectifs concernés par un accord de partldpatioa CIl1992
(ré.ull." pendérés)

Source: enquête PIPA93. MTEFP-DARES.
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